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PReMIERE PARTIE

ORGANISATIOi, m: LA COIiFEREi'iCi':

Or~anisation de la Conference

1. La Conference regionale sur la mise en oeuvre des plans nationaux, du

Plan regional et du Plan mondial d'action pour l'integration de la femme aU
developpernent s'est tenue du 27 septembre au 2 octobre 1977 a l'hntel El Ahmedi
de Nouakchott (Mauritanie). Cette conference a ete organisee sous les auspices
de la Commission. economique pour l'Afrique, du Centre de l'Organisation des
Nations Doies pour Ie developpement social et les affaires humanitaires, et du
Bureau de cooperation technique de l'ONU, avec Ie concours du Gouvernement de

la Repub.l i.que islamique de Nlauri t arue ,

2. La Conference avait principalement pour objet d'examiner les progres reali
ses par les Etats membres, ainsi que par les organisations intergouvernementales

et non gouvernementales oeuvrant en Afrique, en ce qui concerne la mise en

oeuvre du Plan d'action regional qui a ete officiellement adopte dans Ie cadre
du Plan d'action mondial lors de la Conference mondiale de l',\nnee internatio

nale de la femme it i'lexico, en 1975.

3. La Conference a egalement ete convoquee conf'ormemerrt a la resolution
3520(XXX), dans laquelle l'Assemblee generale soulignait l'importance des
examens et e~aluations periodiques des progres accomplis en ce qui coneerne la

realisation des objectifs du Plan d'action mondial et proclamait la periode
1976-1905 Decennie des Nations Unies pour la femme: egalite, developpement et
paix,. qui serai t cons acr-ee a une action nationale, r-ega onaLe et internationale
efficace et soutenue visant it appliquer Ie Plan d'action mondial et les resolu
tions connexes.

4. Ont assiste a cette conference 71 participants officiels representant les

34 Gouvernements suivants : Angola, Botswana, Cap Vert, Con6o, Cnte d 1Ivoire,

Empire centrafricain, Gabon, Gambie, Ghana, Guinee, Haute-Volta, Jamahiriya
arabe libyenne, Kenya, Lesotho, Liberia, W,ali, Maroc, Mauritanie, Mozembdque ,
Niger, Nigeria, Republique-Unie de Tanzanie, Republique-Unie du Cameroun,
Rwanda, SeneJal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Souaziland, Togo,
Tunisie, ~alre et ~ambie.

5. Etaient egalement presents 41 observateurs envoyes par la Belgique, les

Etats-Unis d 1 .Amerique, les Pays-Bas, la Republ i.que f eder-a.l.e d ! Allemagne, la Suede
ct par les organisations internationales et non gouvernementales suivantes :

Centre pour Ie developpement social ct les affaires humanitaires de l'ONU,
Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de population, Bureau de

cooperation technique de l'ONU, Asian and Pacific Centre for Women and Develop
ment, Organisation des i~ations Unies pour 11 e nfance (FISE), Programme des Nations
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Unies pour Ie developpement (PNUD), Organisation internationale du Travail (OIT),
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO),
Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture
(UNESCO), Organisation mondiale de La sante (avIS), Organisation de mise en
valeur du fleuve Senegal (CMVS), Institut panafricain de developpement, Federa
tion internationale pour Ie planning familial (FIPF), Communaute internationale
Baha'ie, Organisation panafricaine des femmes, Alliance mondiale des unions
chretiennes feminines, Association des femmes africaines pour les recherches et
Ie developpement, American Friends Service Committee, Fondation Ford, Centre I
international de recherches sur les femmes, Alliance cooperative internationale,
Federation internationale d'economie familiale, Federation lutherienne mondiale
et Association mondiale des guides. Les Coagres syndicalistes du Ghana, du
Kenya et de la ~ambie avaient egalement envoye des observateurs.

Ouverture de la Conference

6. La Conference a ete ouverte Le mardi 27 septembre a 9 h 30 par Le
President de la Mauritanie, M. Moktar Ould Daddah , qui a fait observer que l'es
hommes et les femmes d'Afrique se heurtaient a des problemes identiques lies
aUX nombreuses transformations economiques, sociales et culturelles qui se pro~

duisaient dans leurs societes. A cet egard, la femme jouait un r51e fondamen
tal car elle demeurait Le support Le plus solide de la communaut e , La Confe
rence avait done une importante contribution a apporter a la lutte menee par
l'Afrique pour Ie developpement.

•
7- Le Secr-e t ai.r-e axecutuf de la Commds sa.on economique des Nations Ui!-:"'~S pour

l'Afrique, M. Adebayo Adedeji, a recapitule les objectifs de la Conference et
a fait Ie point des travaux entrepris par la CEA en vue d'integrer les femmes
aux activi tes de devel oppement , II a eg akemen t felici te tous les pays africains
pour les efforts qu'ils avaient deployes pour mettre en place des dispositifs
nationaux tendant a faciliter l'integration des femmes dans Ie developpement,
conf'ormemerrt aux recommandations f'ormuLeess dans Le Plan d ! action mondial adopbe
a Mexico en 1975 a l' occasicn de la Conference mondiale de l'Annee internatio
nale de La femme. II a renlcdrcie les nombreux organismes donateurs qui avaient

offert une assistance genereuse aU titre du Programme de la Commission en
faveur de la femme.

8. Dans un message envoye aux participants, Ie Sous-Secretaire general aU
deveLoppemerrt social et aux af'f af r-ea humanitaires de l'ONU, desf.gnaf t; Mme Lusibu
N'Kanza, Directrice du Centre du developpement social et des affaires humani
taires, pour Ie representer a la Conference. Le Sous-Secretaire general a
auresse ses remerciements aU Secretaire executif et aU personnel de la CEA pour
Ie concours qU'ils avaient prete a I'occasion de I'elaboration du Plan d laction

regional et du Plan d'action mondial. L'application de ces Plans, par la CEA,
dans Ie cadre du Programme africain pour l'avancement de la femme avait 6te un
puissant encouragement pour les autres organes des Natio~s Unies. Les femmes

•

•



"

'.

•

E/CN.14/ECO/128/Rev.1
E/CN.14/ATRCU/77/Rpt.

50C/150/84
Page 3

africaines avaient montre qu'elles s'interessaient activement a la gestion de
leurs affaires et avaient incite les femmes, ailleurs dans Ie manue, a faire
de m~me. Apres avoir donne lecture du message du 50us-Secretaire general,
~'jme Nt Kanza a .i.ndaque qu ! i1 ex.i s t a.i.tune relation e t r-o i, te entre les travaux de

La Conference et ceux qui avaient ete entrepris a i\'lexico lors de la Conference

de l'Annee internationale de la femme en 1975 et poursuivis par l'interrnediaire
des resolutions adoptees par l'Assemblee generale en 1975 et 1976. Elle a
lance un appel pour que l'element humain du developpement soit explicitement
reconnu; Ie manque de preoccupation a cet egard avait contribue a la discrimi
nation, a la guerre, a l'imperialisme, aU colonialisme, aux sQuffrances endu
rees par les femmes tout au long de l'histoire. Madame N'Kanza a conclu son
intervention en affirmant que les femmes devaient prendre conscience de leurs
veritables problemes et que les gouvernements et la communaute mondiale devaient
les aider, afin que les hornmes et les femmes puissent accelerer ensemble Ie
processus de developpement.

9. La Presidente de la Commisslon nationale des femmes du Parti du peuple
mauritanien, Mme Aissata Kane, a declare que la Conference rev~tait une impor
tance capitale et constituait une source de joie, car elle fournissait la
preuve que les femmes etaient en train de prendre la place qui leur revenait
dans Ie processus de developpement. Elle a ajoute que la paix etait et devait
rester l'une des preoccupations majeures de toutes les femmes •

10. ~'lme lVlariem Daddah, epouse du President de la ~1auritabie, a fait valoir
qulil etait indispensable que les pays africains optent pour un developpement
global et integre, au lieu d'imiter les pays industrialises, qu'ils fassent
appel a la culture authentique de leurs peuples comme base du developpement et
qu t i.Ls e l i.mi.nen t progressivement toute distinction entre les hommes et les
femmes.

Election du Bureau

11. La Conference a ensuite elu les membres du Bureau:

Pr-esi.donte : ium e Ai s s a t a Kane, Pr-esi.derrt e de La Commission nationale des femmes
du Parti du peuple mauritanien.

Premiere Vice-Presidente : Mm e Lily ~/Ionze, ~'.inistre d 'Etat charge de La coope
ration technique et economique de la Lambie.

Deuxieme Vice-Presidente : mme Lumana-Lu-Nimy, membre du Comite national des
travailleurs du Zaire.

Rapporteur ~i. Khalil Belhaouane, 0irecteur, Adminlstrateur, Conseiller,
Planificateur en matiere de ressources humaines aU Ministere du
Plan de Tunisie.



•

E/CN.14/ECO/128/Rev.1
E/CN.14/ATRCW/77/Rpt.
SOC/150/84
Page 4

Adoption de l'ordre du jour

12. L'ordre du jour ci-apres a ete adopte a l'unanimite par la Conference I

1. Etude des progres enregistres en ce qui concerne la mise en oeuvre des
plans d'action pour l'integration des femmes au developpement aux echelons
national et regional.

2. Priorites et mesures visant a accrottre a l'avenir la participation
des femmes au developpement de l'Afrique, strategies pour l'instauration du
nouvel ordre economique international et Plan directeur revise pour l'instaura
tion du nouvel ordre economique international en Afrique, 1976-1981-1986.

3. Etab1issement d'un mecanisme regional pour accrottre Ie role des
femmes dans Ie processus de developpement economique et social de l'Afrique et
promouvoir et orienter Ie Centre de recherches et de formation pour la femme
de la CEA.

4. Action aux echelons national et regional concernant l'Annee interna

tionale de l'enfant.

•

•• 1
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DEUXIElVJE PARTIE

DEBAr GENJRnL

Examen des pro~res enregistres en ce qui concerne la mise en oeuvre des plans
d'action pour l'integration des femmes au developpement aUX echelons national
et re~ional (point 1 de l'ordre du jour)

13. Au cours des deliberations consacrees au point 1 de l'ordre du jour les
participants ont recapitule les progres realises et les mesures prises par leurs

gouvernements respectifs pour la promotion de la femme et son inteJration au

processus de developpement. Au sujet des dispositifs mis en place, de nombreux
gouvernements avaient cr-ee des commissions nationales pour La femme et Le deve
loppement, des bureaux pour la femme ou des ministeres des affaires feminines.
D'autres pays avaient renforce les sections feminines de leurs partis politi
ques nationaux en vue d'elargir leur competence technique. D'autres encore

avaient adopte des systemes et des methodes pour faire progresser la condition
de la femme grace a l'amelioration de son statut juridique, economique et social,
a l'accroissement de la scolarisation chez les filles et a des mesures tendant
a faire participer les femmes au processus de prise de decisions et a leur

donner acces aux postes de direction. II restai t cependant encore beaucoup a
faire dans ce domaine.

• 1~. Parmi les difficultes auxquelles se heurtaient les disposit~fs nationaux,
il y avait l'iientification systematique des problemes et Ie chevauchement
frequent des activites des divers minis teres s'occupant des affaires feminines.

Les problemes financiers, sociaux et politiques, les problemes de communication
et de transport contribuaient a ralentir la realisation des objectifs. Les
pays recemment liberes se heurtaient a des difficultes speciales de reconstruc
tion dans leur lutte pour l'independance economique.

15. D'autre part il etait generalement admis que l'avancement veritable des
femmes etait subordonne a un effort national de developpement. Certains parti
cipants ont fait remarquer que l'oeuvre de developpement etait indivisible et
globale et que, par consequent, il ne fallait pas releguer la femme dans une
situation marginale, mais plutot de l'integrer au developpement au m~me titre
qye l'homme. Bien entendu, pour atteindre cet objectif, il fallait accorder la
plus grande importance aUX activites d'alphabetisation, a la formation des
femmes et aux services orientes vers les beaoins des femmes.

16. Vne attention particuliere devait desormais ~tre accordee aUX femmes

vivant dans les zones rurales, d'autant plus que La plupart des pays africains
etaient essentiellement des societes rurales. En Afrique, c'etait dans les

zones rurales que 5e posaient lea problemes les plus aigus.
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17. On a egalement souligne la necessite, pour les planificateurs, d'inclure
dans les plans de developpement nationaux un element humain relatif a l'avance
ment de la femme et de favoriser sa participation active au deveIoppemenr econo
mique et social de la nation. Dans cet effort de developpement, l'initiative
des projets incombait, en premier lieu, aux pays eux-memes. Neanmoins les
efforts tendant a favoriser la cooperation et l'assistance entre les pays afri
cains et leurs organismes d'assistance et de recherche s'etaient reveles d'une
grande utili te pour aider ces pays a relever Le defi que r-epr-esento Le develop
pement , A ce propos, la CEA avai t cr-ee en 1975 Le Centre africain de recherches
et de formation pour la femme (CARFF) dans Ie cadre ue sa uivision du develop
pement social, repondant ainsi a la recommandation du Plan d'action pour
l'Afrique et a la resolution 269(XII) de la Conference des ministres de la CEA.

18. Le Centre avait pour objet de soutenir les mesures des gouvernements et
d'offrir un moyen d'echanger des renseignements et des donnees d'experience
entre les pays de la region. Certains participants ont sQuhaite que Ie Centre
spit elargi de maniere a pouvoir desservir une plus grande partie du continent
et qu'il diffuse des rens~ignements pour faire connattre son programme et,
surtout, qu'il intensifie ses activites dans les domaines des statistiques et
des recherches. Le Centre devait en outre redoubler d'efforts pour aider les
gouvernements a creer des commissions nationales, des bureaux pour la femme et
autres organismes similaires pour promouvoir des etudes et des recherches per

mettant de determiner les obstacles et les problemes qui freinaient l'integra
tion de la femme et ~e prendre les mesures qui s'imposaient.

19. Les participants ont exprime leur satisfaction aU sujet des activites
entreprises jusque-la par Ie Centre dans les domaines de la formation, de la
puericulture, de la promotion des technologies villageoises et de llorganisa
tion de seminaires sur la mise en place des dispositifs nationaux. On a suggere
qU'il conviendrait que Ie Centre etoffe ses effectifs. Les participants ont
vivement exhorte l'Organisation des Nations Unies a mettre un plus grand nom
bre de postes permanents a la disposition de ia CEA au titre du CARFF, de sorte
que des fonds extrabudgetaires puissent ~tre reserves aux activites operation

nelles.

20. Dans Le dom ai.ne de l' education et de la formation, les pays africains
avaient fait des progres considerables et l'enseignement primaire universel et
gratui t avai tete Lns t aur-e dans quelques pays. Le nombre des programmes de
formation destines aux femmes au niveau des villages avait augmente, mais res

tait insuffisant. Certaines institutions nationales avaient lance des program
mes visant a introduire des technologies speciales dans les villages, d'autres
accordaient des pr~ts aux groupes de femmes et contribuaient a la creation de
cooperatives. D1autres encore avaient cree des services d'orientation profes

sionnelle. Une delegation a annonce l'organisation de cours du soir a l'inten
tion plus specialement des femmes mariees. Plusieurs delegations ont exprime

•

/

•
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leur inquietude au sujet du nombre toujours plus grand des jeunes sans travail
a la fin de leurs etudes scolaires, en particulier dans les zones rurales et
ont propose a cet effet l'organisation de programmes de formation en cours
d'emploi dans les zones rurales. Quelques pays avaient lance des campagnes
d'alphabetisation. Des garderies d'enfants pilotes constituaient un projet
important dans un pays. La formation en prevision de l'exploitation de petites
industries etait realisee par l'intermediaire de programmes de services a
l'intention des nouveauX entrepreneurs. On a insiste sur la formation des
enseignants, en signalant que cette formation devait s'inspirer des conditions
africaines et rurales. La formation aUX activites ~ricoles etait maintenant
offerte aux femmes qussi bien qu'aux hommes, l'accent etant place sur la produc
tion alimentaire. On a fait remarquer que les instituts de formation continu
aient d'instruire des personnes qui ne trouvaient pas de travail a la fin de
leurs etudes.

21. L'emploi des femmes, en particulier de celles qui vivaient en milieu rural
et de celles qui devaient g~ner leur vie dans les taudis urbains, a ete juge
particulierement important. Certains pays avaient lance des projets pilotes
dans les camp~nes en vue d'accro!tre la production agricole et de developper
la transformation et la commercialisation des produits ~ricoles, pour permettre
aUX femmes de contribuer, dans des conditions plus remunatrices, a la satisfac
tion des besoi~s de la famille et de la nation. La necessite d'employer des
femmes a des fonctions de responsabilite a ete soulignee. On a insiste egale
ment sur la necessite d'etudier les caracteristiques de l'emploi chez les
femmes rurales, en particulier chez les femmes qui etaient chefs de men~e, tres
nombreuses dans plusieurs pays africains. Les programmes visant a ameliorer la
productivite portaient sur Ie croisement des animaux, l'engraissement du betail,
la pose de clOtures, l'aviculture, I 'horticulture, l'elev~e, l'h8tellerie et
la couture. Dans un pays plus de 50 p. 100 des fabricants d'articles d'habil
lement etaient des femmes, dont certaines utilisaient des machines tres perfec
tionnees. Des femmes appart~laient a la police, d'autres avaient combattu aUX
cates des hommes pour la liberation de leur pays.

22." Les zones rurales etaient souvent mises en valeur dans Ie cadre de pro

grammes fondes sur l'initiative personnelIe qui se traduisaient par l'ameliora
tion deradduction d'eau, des routes, des garderies d'enfants, des presses a
huile et des minoteries. Des cooperatives etaient creees dans les villes aussi
bien que dans les zones rurales; des associations de credit et d'epargne
aidaient les femmes a entreprendre des activites productrices de revenus dans
de nombreux pays. Certains representants ont insiste sur les besoins speciaux
des jeunes femmes en matiere d'emploi, citant en particulier celles qui vi
vaient dans des taudis. Quand elles parvenaient a trouver du travail, elles
etaient souvent exploitees. Les ~ays de l'Afrique australe souffraient consi
derablement de la migration des hommes et de la domination de l'economie de
l'Afrique du Sud.
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23. S'agissant de communication et de diffusion, les participants ont signale
la necessite des communications a l'interieur des pays et entre lea pays de la
region. Le Centre africain de recherches et de formation pour la femme (CARFF)
a ete invite a s'adjoindre des specialistes des communications afin qu'il puisse
devenir un point de convergence pour les echanges d'informations entre les pays
et sur les activites regionales et sous-regionales. Les participants ont insiste
aussi sur la necessite d'accroZtre Ie nombre de femmes africaines qui 5e consaC

raient au metier d'ecrivain; deja plusieurs femmes africaines commen9aient a
s'exprimer sur la condition et la situation de la femme. Une delegation a ar.
r.ence que son pays travaillait a l'etablissement d'un repertoire des travaux de
recherche, des chercheurs, des programmes nationaux et des activites 5e rappor

tant aUX femmes; elle a demande au Centre de faciliter les echanges de renseigne
ments de ce genre a travers la region. Les moyens de communication etaient
utilises de plus en plus pour l'enseignement et la diffusion de renseignements

sur la vie rurale et sur les femmes.

24. En ce qui concerne la sante, la nutrition et les services sociaux, les

participants ant insiste sur la necessite de renforcer les mesures de protec
tion de la sante de la mere et de l'enfant, en organisant des programmes de
Bains, de nutrition et de readaptation a I'intention des groupes les plus vul

nerables.

25. Plusieurs representants ont annonce Ie lancement, dans leur pays, de ~ro

jets visant a ameliorer la sante de la mere et de l'enfant, a creer des p'06pon
nieres pour les meres qui travaillaient et des garderies rurales. Vnepartici
panteaindique que l'on se preoccupait de plus en plus dans son pays au sujet
de l'avortement, de I'infanticide et des grossesses hors mariage, et que cette
preoccupation faisait I'objet d'entretiens officiels. Ltapprovisionnement en

eaU et Ia protection des sources et des puits devaient retenir l'attention.

Les programmes concernant la nutrition et la formation aux techniques de preser
vation et d'emmagasinage des produits alimentaires restaient prioritaires.

26. S'~issant de la population, plusieurs delegations ont annonce Ie renfor
cement de leurs services de planification de la famille, l'accent etant place
sur 1 'amelioration du bien-~tre des meres et des enfants. Elles ont signale
une augmentation du nombre de gens qui acceptaient la planification de la fa
mille, mais il restait davant~e a faire dans ce domaine dans les zones rurales.

27. Au sujet des recherches et du rassemblement et de l'analyse des donnees,
un pays avait entrepris une etude d'ensemble sur la condition et les besoins
des femmes dans les zones rurales, en insistant particulierement sur,l'appro
visionnement en eau potable, les activites productrices de revenup et les effets
de la polygamie. Un autre pays avait fait une enquete sur les techniques utili
sees dans les campagnes et dans les villages avec un double objectir, a savoir
reviser les manuels scolaires pour que les enfants acquierent des connaissances

t

•

•
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par l'intermediaire des techniques familieres et elargir l'exploitation des
techniques considerees comme les plus utiles et les plus efficaces. Des etudes
sur les lois cQutumieres concernant Ie mariage, Ie divorce, etc., etaient en
cours, de m~me que les etudes sur la production alimentaire, ces dernieres
portant en particulier sur l'outillage qricole, les methodes de transformation
des produits alimentaires, les installations d'emmagasinqe et la commerciali
sation. Des participantes ont estime qU'il etait necessaire d'etudier la situa
tion des jeunes qui ab~ldonnaient prematurement l'ecole. Le Centre africain de
recherches et de formation pour la femme a et6 invite a poursuivre et a accro!
tre Ie sQutien qutil accordait aux recherches.

28. Les delegations qui ont presente des rapports sur les lois et les mesures
administratives ont indique qU'il n'y avait chez eux aucune discrimination dans
Ie droit, mais qu'il fallait redoubler d'efforts pour que les lois en vigueur
favorisant l'egalite entre les hommes et les femmes de m~me que l'egalite des
chances pour les femmes soient effectivement appliquees, en particulier dans
les zones rurales. Siagissant de l'administration, une delegation a fait remar

quer qu'il y avait des femmes africaines qui etaient bien connues dans la com
munaute internationale en tant que dirigeantes. Des femmes occupaient aussi
des postes de ministre et d'ambassadeur dans un certain nombre de pays; dans Ie
cas des ministres, non seulement dans lea domaines consideres comme feminins,
mais aussi dans Ie commerce, la planification du developpement, l'urbanisme, la
justice,par exemple. Un nombre croissant de femmes participaient aux reunions
internationales et regionales, mais on a egalement signale que des ressources
et des moyens plus importants etaient necessaires pour accrottre Ie nombre des
fer.~es dans les delegations nationales.

29. On a signale aussi la necessite de former des femmes competentes capables
de formuler les propositions a presenter aux organismes donateurs. Les partici
pantes ont repete avec insistance que les femmes rurales devaient disposer
d'organisationsplusefficaces; dans les pays qui ont presente des rapports, les
femmes des milieux ruraux avaient deja des organisationsQuetaient sur Ie point
d'en avoir.

30. L'accent a ete place par ailleurs sur les relations entre l'elite feminine
et les femmes rurales analphabetes. L'elite feminine devait prendre conscience
de la necessite d1ameliorer ses relations avec les femmes appartenant a la
masse et de travailler a reduire Ie fasse qui les separait.

31. Malgre les progres realises par les divers pays dans Ie domaine de la pro
motion de la femme et de son integration active dans Ie systeme economique,
plusieurs obstacles restaient a surmonter. La lutte contre les inegalites
sociales risquait de tourner court faute de moyens suffisants. Les participants
ont exprime leur preoccupation aU sujet des femmes et des familIes vivant dans
les zones desertiques. Parmi les obstacles qui entravaient les efforts tendant
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a assurer des chances ega.les aux femmes, i1 y avai t Le manque de personnes
qualifiees dans la plupart des domaines, Le manque de fonds et les dispositions
d'esprit des femmes et des hommes eux-m~mes. Un representant a signale que
jusqu'ici rares etaient les personnes qui acceptaient de faire conna1tre les
besoins des femmes, de sorte que Ie developpement national et regional ne pro
gressait que lentement, parce que la moitie de la population n'etait pas appelee
a participer pleinement a l'effort de developpement. Les institutions specia
lisees des Nations Unies ont ete invitees a pr~ter leur concours pour l'applica
tien des plans d1action et les organismes donateurs a accrottre les ressourCes
qu'ils pourraient mettre a la disposition des pays africains. Des delegations
ont demande a etre renseignees sur Ie nombre de femmes du tiers mande qui
occupaient des postes dans des organismes des Nations Unies. Le secretariat a
distribue une note d'information sur les postes vacants a la Commission 6COOO

mique des Nations Unies pour l'Afrique. II a ete suggere que les gouvernements
africains presentent la candidature de femmes a la fonction publique interna-
t i.ona'le,

Pr~~rites et mesures visant a accrottre a l'avenir la participation des femnles
au developpement de l'Afrique. strategies pour l'instauration du nouvel ordre
economigue international et Plan directeur revise pour l'instauration du nouvel
ordre economigue international en Afrique 1976-1981-19J6 (point 2 de l'ordre au
jour)

32. Un fonctionnaire du secretariat a fait la synthese des idees principales
de la CEA sur la strategie africaine du developpement. Elle a declare que
l'instauration d'un nouvel ordre economique international passait necessaire
ment par la reforme des economies africaines; en d'autres termes, par l'etablis
sement d'un nouvel ordre economique national et regional. Les pays devaient
investir une part plus importante de leurs ressources nationales dans les activi
tes de developpement consacrees aux zones rurales afin d 1assurer une independance
viable entre Ie secteur de l'agriculture et Ie secteur de l'industrie. Parmi
les objectifs fondamentaux de la strategie du developpement il convenait de
citer les suivants

a) Des mesures deliberees en faveur d 1un accroissement de l'autonomie;

b) L'acceleration des processus interieurs et relativement autonomes
de croissance et de diversification;

0) L1elimination progressive du ch~mage et du pauperisme.

•

•
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Promotion de l' autonomie

•

•

33. Certaines participantes ont insiste sur la necessite pour les pays afri
cains de recluire leur dependance a l'egard des ressources financieres et des
technologies provenant des pays industrialises. Les pays en developpement
devaient prendre des meSUres tendant a transformer sur place leurs ressources
nationales afin dlen retirer de plus 6rands benefices et a favoriser Ie recours
a des techniques adaptees a leurs realites. Dans ce cadre, la cooperation
econom i.que et technique entre les pays africains apparaissait plus que jamais
indispensable, Car cette cooperation leur permettrait de combler Ie retard qui
les rendait tributaires des pays industrialises plutCt qu'interdependants en
tant que region. Cette cooperation presupposait egalement des reformes en
faveur des zones rurales et l'execution de projets dans Ie cadre desquels Ie
role de la femme dans Ie developpement etait considere aussi important que
celui de l'homme.

34. Les delegations ont estime que la presence des societes multinationales
dans les pays africains devait etre etudiee sous l'angle des politiques de
l'emploi et que ces socde t es devaient s adapter aux priori t es nationales en inscri
vant leurs acti vi tes dans Le cadre des plans et des poli tiques de deveLoppemerrt des

pays africains. II convenait egalement de les inciter a favoriser les trans
ferts de t~chniques vers les pays africains. Les femmes devaicnt ~tre aSSO

ciees pleinement a l 1instauration d'un nouvel ordre economique et devaient par
consequent recevoir une formation tendant a ameliorer leurs qualifications et
a faciliter leur acces aUX postes de responsabilite.

Croissance economique et diversification

35. La croissance et 1a diversification de 1'economie des pays africains pour

raient contribuer a limiter la migration des travailleurs qualifies des zones
rurales vers les vi lIes et a freiner l'exode des competences vers les pays in

dustrialises. La transformation sur place des matieres premieres devait ~tre

encouragee afin de reduire Ilimportation de produits en provenance des pays
industrialises, de tirer un Meilleur parti des ressources nationales et de

creer des emplois. A cet egard, il fallait que les Gouvernements prennent des
dispositions efficaces pour arreter les exportations massives de matieres pre
mieres et pour transformer ces dernieres sur place. Ces mesures devaient ~tre

soutenues par l'organisation de campagnes tendant a eduquer la population et a
l'amener a changer progressivement son comportement pour qu'elle cesse de con
sommer des produits importes et prefere les produits locaux.
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Elimination du ch~mage et du pauperisme

36. La suppression du chnmage et de la pauvrete devait retenir particulierement
I'attention des gouvernements dans leurs plans nationaux de developpement. Pour
ce faire, les pays africains devaient decentraliser les activites de developpe
ment, en implantant de petites unites industrielles dans les zones rurales en
vue de creer des emplois pour les populations rurales, hommes et femmes. Cette
entreprise devait etre SQutenue par Ie developpement de l'enseignement primaire
et de la formation professionnelle, et par la mise en place d'une infrastructure
rurale suffisante : routes, electricite, irrigation, installations sanitaires et
autres mesures tendant a ameliorer l'environnement et les conditions de vie des
populations.

37. Les participantes ont insiste sur la necessite d'accorder la priorite a
l'agriculture et, surtout, a la production vivriere dans les plans de develop
pement national. Tous les pays africains devaient s'efforcer d'assurer leur
autonomie alimentaire et les femmes avaient un role important a jauer dans la
realisation de cet objectif. L'accent a ete mis sur la necessite, pour les

fenmes, d'obtenir Ie droit de posseder leurs propres terres, de beneficier de

pr~ts agricoles et de profiter des fruits ue leur travail.

38. Plusieurs participantes ont lance un appel aux organismes des Nations Unies,
en particulier a la CEA, pour qu'ils aident les pays africains dans leurs efforts
tendant a restructurer leurs economies, en donnant la priorite a la technologie.
Les pays industrialises devaient etre incites a accorder la contribution promise
de 0,7 p. 100 de leur produit nat~onal brut pour l'assistance au developpement,
afin dtassurer une aide suffisante aUX pays en developpement. lIs devaient

egalement assouplir les conditions rigides de leur aide financiere et accorder

davantage de pr~ts a long terme a des taux d'interet moderes. Un appel a ete
lance pour que les pays developpes soient plus ouverts aux propositions des pays
du tiers monde pour l'instauration du nouvel ordre econcmique international.

39. Les participants sont parvenus aUX conclusionsci-apres a I'issue du debat
consacre a ce point de l'ordre du jour:

•

•

•
a)

tion du
II y a un rapport etroit entre la promotion de la femme et l'instaura

nouvel ordre economique international;

b) II faut que les pays africains envisagent la restructuration de leur
economie en vue d'integrer la femme au developpement, de mettre en valeur leurs
ressources nationales, dlaxer les activites de developpement sur les zones rura

les et de favoriser l'adoption des techniques adaptees aux conditions nationales;

c) II faut instaurer une cooperation entre les pays africains eux-rnemes
d'une part, et avec les pays industrialises, d'autre part, et renforcer la co
operation arabo-africaine.
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Etablissement d'un mecanisme ~e~ional pour accrottre Ie rnle des femmes dans Ie
Erocessus de developpement economique et social de l'Afrique et promouvoir et

2!!enter Ie Centre de recherches at de formation pour la femme de la C2h
(document E/CN.1"/ATRCI!/I'!D.~/Rev.1) (point 3 de I' ordre du jour)

40. Ce point de l'ordre du jour a ete presente par un fonctionnaire du secreta
riat, qui a fait l'historique du Centre africain de recherches et de formation
pour la femme et a decrit ses objectifs et ses activites. Le secretariat a
propose la creation d'un Comite regional de coordination pour l'Afrique qui
aurait pour principal objectif d'aider les autorites nationales a renforcer
l'integration de La femme au. deve.Ioppemerrt ; il a invite les participants a exa
miner la creation de ce comite, ses structures et ses attributions.

41. Le principe de la creation d'un dispositif pour l'integration de la femme
au developpement a ete generalement admis. Les debats ont essentiellement porte
sur la question de savoir s'il fallait renforcer et regrouper les organismes
existants ou creer des organes nouveaUx pour coordonner les activites regionales
et sous-regionales tendant a integrer la fenme aU developpement. Certaines
delegations ont exprime leur apprehension quant aux risques de chevauchement
des ~ctivites de ce comite avec celles de I'Organisation panafricaine des fem
mes. D'autres delegations ont fait remarquer que Ie CARFF etait une institu
tion encore jeune dont Ie potentiel restait encore a exploiter. Elles ~nt

estime qu'il serait judicieux de renforcer ses structures et ses activites
plutOt que de creer dlautres organes.

42. Le representant du secretariat a explique que la proposition ne concernait
pas la creation dlun nouveau centre regional mais la mise en place d'un nouveau
mecanisme qui faciliterait l'integration de la femne au developpement en etablis
sant une liaison sur Ie plan sOlls-regional entre les structures nationales de
coordination envisagees et la structure regionale. La decentralisation se
ferai t eous 11 autori t e du Centre de recherches et de f'orm ati.on pour La femme et

dans Le cadre de la structure sous-regionale qui existai t cieja au sein de La

CEA.

43a La delegation du Senegal a annonce son intention de s'abstenir de partici
per aux deliberations concernant Le disposi tif regional parce qu I elle estirnai t

que la proposition presentee avair un car-ac rer-e politique qui reclamait une
decision au rri veau mi n.i s t er-Lc.l , Les cielegations du t,ali et de la Cua neo ont
ete du meme avis. La delegation du Niger a declare que, si elle ne faisait
aucune objection a propos de la creation du Comite regional permanent pour
1 'Afrique, elle faisait cependant des reserves quanc au caractere sous-regional
des organismes proposes.
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44. Les participants ont examine Ie projet de mandat du Comite regional perma
nent pour l'Afrique propose dans la partie A de l'annexe I du document
;;;/CN.14/ATRCli/77/ND.4; ils l'ont adcp t e avec quelques amendements. La version
modifiee est annexee au present rapport.

Action aUX echelons national et regional concernant l'Annee internationale de
l'enfant (point ~ de l'ordre du jour)

45. Le point 4 de l'ordre du jour a ete presente par Ie Directeur du Bureau
regional du FISE pour l'Afrique de l'Est, qui a explique qu'en 1976 l'Assemblee
generale avait proclame l'annee 1979 Annee internationale de l'enfant et avait
designe Ie FISE cerome principal organisme des Nations Unies charge de coordonner
les activites de l'Annee internationale de l'enfant. Les objectifs de l'Annee
etaient les suivants : encourager tous les pays, riches et pauvres a reconsi
derer leurs programmes en faveur du bien-~tre de l'enfant et a soutenir massi
vement les mesures prises a l'echelle locale et nationale tendant a rendre les
responsables davantage conscients du lien vital existant entre les programmes
pour l'enfance d'une part, et Ie progres econemique et social, d'autre part.

46. L'Annee internationale de Ilenfant cofnciderait avec Ie vingtieme anniver
saire de la Declaration des droits de l'enfant. Les moyens les plus sars pour
que les activites de l'Annee donnent des resultats concluants etaient ceux qui
renforgaient l'engagement des gouvernements a satisfaire les besoins de l'enfant
et a augmenter son bien-etre aux cours des annees a venire L'Annee internatio

nale de l'enfant devait permettre de placer l'accent sur Ie developpement intel
lectuel, psychologique et social de l'enfant, sans que son bien-~tre physique
soit neglige.

~7. Dne des raisons pour lesquelles une annee speciale devait ~tre consacree

a l'enfant est que moins de 10 p. 100 de la population rurale des pays en
developpement (203 millions de personnes) vivaient a une distance de 10 km d'un
centre sanitaire. Une enqu~te de 1'~lS effectuee dans 91 pays en developpement
avait fait ressortir que 85 p. 100 de la population rurale de ces pays n'avaient
pas d'eau potable. En 1970, Le nombre des enfants en age de frequenter l'ecole
primaire, mais non scolarises, etait de 259 millions contre 212 millions de
scolarises. Lea projections pour 1985 prevoyaient 375 millions contre 350
millions.

~8. II fallait done qu'a l'occasion de l'!~nee internationale de l'enfant
l'attention se concentre sur les enfants les plus vulnerables : les enfants
pauvres des zones rurales, les handicapes physiques et mentaux, les orphelins,
les enfants abandonnes et Les enfants seuffrant de malnutri tion.

•

•

0'

•
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49. Le secretariat de 1'Annee internationa1e de l'enfant ferait tout son pos
sible pour fournir les renseignements necessaires concernant les activites
envisagees pour l'Annee, favoriser les echanges de donnees d'experience et
encourager une plus grande participation. Dans une lettre adressee a tous les
pays membres, Ie Directeur general du FISE avait propose la creation de commis
sions nationales ou d'autres organes appropries charges de planifier et d'en
treprendre les activites prevues pour l'Annee et d'obtenir Ie soutien des
ci t'oyens ,

50. Toutes les organisations intergouvernementales, internationales et natio
nales seraient invitees a participer activement. La resolution proclamant
l'Annee internationale de l'enfant affirmait que la notion de services de base
en f aveur de I' enfance etai t un element capital du deveLoppenierrt social et
economique et qu'elle devrait ~tre soutenue et appliquee par les efforts des
communautes internationales et nationales. Le principal objectif de cette idee
etait de trouver des methodes efficaces pour atteindre les enfants encore inac
cessibles et leur fournir des services essentiels.

51. La po1itique des services de-base du FISE devait ~tre consideree comme un
point de depart et a mesure que 1 1economie progresserait, des services nouveaux,
plus vastes et plus complets, seraient crees. Ces services contribueraient au
processus de developpement : ils favoriseraient I'utilisation d 1une main-d'oeuvre
nombreuse, ils permettraient une amelioration rapide des conditions de vie, ils
introduiraient divers elements dans Ie developpement, tels que la construction
ae routes, lrirrigation, la mise en valeur des terres, I'adoption de techniques

adaptees aUx besoins et aUX possibilites du village et des responsabilites plus
nombreuses pour les femmes.

52. La representante du FISE a recommande l'adoption d'un systeme de garderies
d'enfants plus economique, faisant davantage appel aUX pratiques africaines en
matiere d'education. Elle a egalement mentionne les problemes que posait
I'urbanisation rapide de certaines parties de l'Afrique. Elle a termine son

intervention en rappelant que Ll enf arrt' d Lau jour-d l hui, etait l'homme de demai.n et
a recammande que des mesures soient prises pour que Ilenfant retrouve sa place

dans la societe.

53. Les participantes ont appris avec satisfaction que 1979 avait ete procLame~

Annee internationale de l'enfant et ont exprime l'espoir que, dans Ie cadre de
l'Annee de l'enfant, des efforts seraient deployes pour faire conna!tre davan
tage les besoins et les aspirations de l'enfant. La Conference a insiste en
outre sur la necessite de formuler des politiques nationales en faveur des
enfants dans Ie domaine de la sante, de l'education et de la culture et d'envi
sager la creation de servic8s speciaux aU profit de I'enfant.
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54- Les propositions suivantes ant ete faites :

i) II faudrait mettre en place des structures propres a accro!tre la
securite de l'enfant en dehors du foyer;

ii)

iii)

Le Secretaire executif de la CEA devrait inscrire la question de
l'Annee internationale de l'enfant a l'ordre du jour de la prochaine
session du Comite executif de la CEA;

Un appel devrait ~tre lance aux gouvernements africains et autres
pour qu'ils s'efforcent d'atteindre les objectifs de l'Annee inter
nationale de 1 'enfant;

"

iv) II faudrait s'efforcer de favoriser l'execution de programmes de
recherche dans les domaines suivants :

a) Moyens nouveaUX d'aborder les problemes de l'analphabetisme, de
la malnutrition et de la pauvrete;

b) L'attitude des femmes a l'egard de la maternite;

c) L' allai tement au sein;

d) Les relations mere/enfant en milieu rural et dans les zones,
urbaines;

•

e) L'education sexuelle;

f) Les loisirs des adolescents en milieu urbain.

55. De nombreuses participantes ont propose que les gouvernements africains
envisagent l'instauration eventuelle de jours feries speciaux en l'honneur des
enfants et l'organisation, en prevision de l'Annee internationale de l'enfant,
d'une campagne d'information ~eneralisee a tous les niveaux (local, national,
regional et international) pour rendre lesparents, les responsables a tous les
niveaux conscients des besoins et des pr-obIemea de l'enfance en matiere de,
nutrition, d'hygiene preventive, d'education, d'adaptation sociale et de scola
risation. Ell~s ont propose en outre que chaque pays elabore un progrMlmc

special pour l'Annee internationale de I'enfant avec Ie concours des institu

tions regionales et interregionales.

•

•
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56. Les participantes ont estime que l'Annee internationale de l'enfant devait
~tre une annee de rencontres regionales et internationales pour les responsa

bles des organisations s' occupant de I' enf ance et des organismes nationaux,
regionaux et .interregionaux s'occupant de la condition de l'enfant. Ces
rencontres devaient ~tre l'occasion d'echanges u'informations et de donnees
d'experience et prevoir des expositions et des publications relatives a l'en
fance. En outre, les mesures en faveur de l'enfance devaient aller de pair
avec des activites de soins aUx enfants et des dispositions en faveur de l'en
fance dHinquante au pr-edeH nquante , des orphelins et des enfants hand.icapes ,

57. Des mesures tendant a proteger les enfants, et plus particulierement les
filles, de certaines contrees contre les mutilations physiques ont ete
proposees•
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TR0I8Hlvjli PARTIE

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA CONFERENCE

1 • Creation de dispositifs nationaux ou renforcement de ceux qui existent

La Confe.,tmCe regionale sur la mise en oeuvre des plans nationaux, du Plan
regional et du Plan mondial d'action pour l'integration des femmes au
developpem ent ,

Rappelant,les dispositions du Plan d'action mondial en vue de la realisation
des objectifs de l'Annee internationale de la femme et la resolution 269(XII)
adoP~e6 par la Conference des ministres de la Commission economique pour
l'Afrique le 28 fevrier 1975,

Notant aveo satisfaction l'accroissement continu des ressources consacrees
par los gouvernements et par les institutions bilaterales et multi1aterales,
dont les organismes des Nations Unies et les organisations non gouvernementales,
a l'examon dE la contribution des ferr~es au developpem~nt,

a) Prie instamment les gouvernements de la region africaine de pov.reudvr-c
et d'intensifier leurs efforts tendant a faire figurer dans tous les plans et
programmes sociaux, economiques et culturels des dispositions concernant
la promotion de la femme;

b) Invite la Conference des ministres de la CEA a encourager les Ltats
membres a creer des commissions nationales, des bureaux ou autres organes
gouv€rnementaux analogues charges de favoriser l'integration des femmes,
ou a renforcer ceux de ccs organi smca qui existent deja;

c) Prie le Centre africain de recherches et de formation pour la femme
d'accrottre-Bon aide aux gouvernements pour la creation d'organes de ce genre
et d'elargir sa competence en matiere de planification et d'execution.

•

•

•
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2. Besoins prioritaires des femmes rurales

La Conference regionale sur la mise en oeuvre des plans nationaux, du Plan
regional et du Plan mondial d'action pour l'integration des femmes au
developpement,

Considerant Ie r~le prirnordial que les fEmmes jouent dans l'evolution
de la societe africaine,

Tenant compte du fait que la majorite des fEmmes africaines vivent
et travaillent dans des zones rurales,

Prenant acte de la resolution 269(;[II) du 28 fevrier 1975, dans laquellc
la Conference des ministres de la Commission economique pour l'Afrique demande
instamment aux gouvcrnements des Etats membres d'attacher une attention parti_
culiere au potentiel de la femme, ressource hwnaine essentielle a l'effort de
developpement, en mettant a sa disposition, plus specialement dans les zones
rurales, une education et une formation appropriee,

Prie instamment la Conference des ministres de la Commission economique
pour l'Afrique, la Conference generale et Ie Conseil d'administration de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimcntation et l'agriculture d'accor_
der une attention particuliere a la situation diffieile des fcmmes rurales en
organisant des programmes de developpement rural integre fondes sur la situa_
tion et les besoins reels de ehacun de leurs pays membres et de fcrmuler des
recommandations a l'intention des gouvernsmcnts au sujet de l'elaboration et
de l'8Xecution de programmes et de projets portant sur l'alphabetisation
fonctionnelle et la formation prcfessionnellc, dont la formation aux techniques
modernes d'agriculture et d'elevage; sur les moyens permettant de crecr des
activites productrices dc revenus; sur les techniques approprie8s permettant
d'ameliorer la qualite de la vie; sur les prets et les credits; sur la promo_
tion de la petite industrie locale; sur l'etablissement des budgets et l'ec.no_
mie domestique ct sur les moyens a mettrc en oeuvre pour faciliter l'acces
aux services de sante et a une nutrition suffisante.
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3. Les femmes africaines et Ie nouvel ordre economigue international

La Conference regionale sur la mise en oeuvre des plans nationaux, du Plan
regional et du plan mondial d'action pour l'integration des femmes au
developpement,

Rappelant la resolution 3201 (S-VI) de l'Assemblee generale, en date du
1cr mai 1974, relative a la Declaration concernant l'instauration d'un nouvel
ordre economiquc international et la resolution 3202(S-VI), en date du 1er mai
1974, relative au Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre economique international,

Rappelant aussi la Declaration de nexico sur l'egalite des femmes et leur
contribution au developpement et a la paix, adoptee par la Conference mondialc
de l'Annee internationale de la femme, qui enonce Ie principe scIon lequel il
~st indispensable d'instaurer d'urgence Ie nouvel ordre economique international,

Se felicitant d~ l'initiativ8 prise par Ie secretariat de la Commission
eoonomique pour l'Afriquc, en collaboration avec les btats membres, d'etablir
un Plan direoteur I'8vise pOUT l'inp,tauration du nouvel, c.rdr: eoonomiquc- i"Tt,~rna_

tional ,n Afrique, 1975-1981-1986,

SOuci8use de constater que dans ce plan directeur, il n'est pas pLe.inern errb
tenu compte du r81e que les femmes pcuvent jouer dans l'instaL -at i on du nouvel,
ordre eoonomi.que international en Afrique,

a) Prie instoonment les gouvernements de reconnattre Ie ralc des femmes,
la necessite d'aoorottre deliberement Ie degre d'autonomie, l'acceleration
d'un processus de crcissance et de diversification, endogene et relativemc'nt
autonome et l'elimination progressivc du chemage et du pauperisme'

b) Recommande que les strategies de developpement national prevoient
des mesures preciscs permettant de faire en sorte que les possibilites des
femmes soient pleinement utilisees 8t remunerees dans toutes les branches
d'activi te, dont ce .. 'ies qui releven, de l'agriculture et de la transformation
du monde rural et que leur contrdbuua on effective au d.eveLoppemerrt national '
Boit pleinement reconnuc·

c) Prie 16' Secretaire executif de la Commission economiq',c pour I' Afrique
de presenter a 1a Conferenc8 des ministros, lors de sa prochai~e reunion, pour
examen e't suite a donner, des pr-i nci.p es directeurs permettant d'assurer la
participation des femmes africaines a l'elaboration et a l'application des
principes du nouvel orclre economique international.

•

•
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4. Creation d'un Comite regional afrioain de coordination pour l'integration
de la femme au developpement

La Conferenoe regionale sur la mise en oeuvre des plans nationaux, du Plan
regional et du Plan mondial d'action pour l'integration des femmes au
developpem ent,

Rappelant les dispositions du Plan d'action pour l'intezration des femmes
au processus do developpement adopte pour la region de la Commission economique
pour l'Afrique, dans lequel il est question de la creation de divers organes,
dont un Comite regional africain permanent appele a coordonner les travaux
des commissions nationales, a conseiller les responsables du Programme de la
Commission economique pour l'Afrique en faveur des femmes et a collaborer avec
les organisations internationales et regionales, en particulicr la Conference
panafricaine des femmes,

Rappelant aussi les dispositions du Plan d'action mondial en vue de la
realisation des objectifs de l'Annee internationale de la femme adop t e par
la Conference mondiale de l'Annee internationale de la femme en juin 1975,
dans lequel les commissions regionales des Nations Unies etaient invitees a
faire connattre Ie Plan et a apporter aux gouvernements et aux orgalllsations
non gouvernementales l'appui dont ils ont besoin pour executer les plans et
il etait recommande que les commissions regionales mettent en place Ie disposi_
tif voulu, eventuellement en creant un comite permanent d'erpcrts des pays
de la regi on,

Consciente de la necessite de creer dans Ie cadre de la structure adminis_
trative de la Commission eoonomique pour l'Afrique une organisation integrec
qui serait chargee de la planification et de la programmation tant a l'echelle
regionale et sou.s-.regf.ona.Le qu ! au niveau des pays,

a) Prie Ie Secretairc exeoutif de la Commission economique pour l'Afrique
de consulter Ie Conseil des ministres de la Commission en VUe de prendre
lcs mesures nec es safi r-es pour creer, conf'ormemorrt aux disposi t i ons du document
intitule tlstructurc at mandat du Comite Y'egional africai de coordination pour
1 'integration de La femme au developpement" , les or-ganes suivants :

i) a l'echelle regionale, un comite regional africain de coordination
p~ur l'integration de la femme au developpementi

ii) a l'echelle sous_regionale, des comites d'erecution des plans d'aD
tion pour l'integration de la fsmue au developpement, dans Ie cadre
des centres multinationaux de programmation et d'execution des pro_
jets etablis a Lusaka, Yaounde, Gisenyi, Niamey et Tanger;

b) Recommande que la Conference regionale sur l'integration des femmes
dans Ie developpement, dont la presente session est consideree commO la prsniere,
soit convoquee tous les trois ans pour faire Ie point des progres accomplis
et formuler des propositicns concernant les activites du Centre africain de
recherches et de formation pour la femme, en particulier, et l'integration de
la femme au developpcment, en general, ot que les rapports et recommandations



;.'.

bjCN. 14/ F£0/ 128/ Rev.1
E/cN.14/ATRCw/77/Rpt.
80c/150/84
Page 22

adoptes par la Conference a chacune de ses sessions soient presentes a la
Conf'er-ence des ministres de la Commission eoonomique pour l'Afrique par
l'intermediaire du Seoretaire 8Xecutif de la Commission:

c) Reoommande en outre que la proohaine session de la Conferenoe ait lieu
exceptionnellement en 1979 oonformement a la resolution 2062(LXII) du Conseil
economique et sooial, en date du 2 mai 1977, dans laquelle les oommissions
regionales etaient invitees a considerer des moyens de oontribuer effioaoement
a la Conferenoe monttialc de 1980 sur la Deocnnie des Nations Unies pour la
femme, y oompris La possibilite de t eni r avant 1980 des semi ned r es ou dcs
reunions regionaux sur los themes de La Conference. •

•

•
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5, Renforcemcnt des ressources du Centre africain de recherches et de
formation pour la femme

La Conference"regionale sur la mise en Oeuvre des plans nationaux, du plan
regional et du Plan mondial d'action pour l'integration des femmes au
developpement I

Ayanta l' esprit la corrt r-i.cub i on importe.l1t( E~pporte~ pC1r Ie Ocrrt r-e e,f:ric,::in
de recherches et de formaticn pour la fanme en faveur de l'integration de la
femme au d.eve.Loppement,

Sachant que le Centre ne peut s'acquittor convonablemont de ses fonctions
quc s'il dispose d'un personnel qualifie suffisant pour l'elabcration et
l'exeoution efficaccs des programmes a tous les niveaux,

Prio instmmnent les ~tats membres de l'Organisation des Nations Unies
de faire en sorte que 10 Centre afrioain de recherches et do formation pcur
la femme soit dote d'un perscnnel et de fcnds suffisants au titre du budget
ordinaire de l'Organisatiop des Nations Unies, pour qu'il puisse acceleror
s es activites oper-at i.onneLLes , en particulier Gelles qui ccncerncnt les
femmes rurales.
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6. Annee internationale de l'enfant

La Conferenoe regionale sur la mise en oeuvre des plans nationaux, du Plan
regional et du plan mondial d'aotion pour l'integration des femmes au
developpement,

Notant aveo satisfaotion la deoision proolamant l'annee 1979 Annee
internationale de l'enfant et l'initiative prise par le Fonds des Nations Unies
pour l'enfanoe d'alerter l'opinion mondiale de la neoessite de prendre des
mesures speoiales pour ameliorer la oondition de l'enfant,

Reoonnaissant la neoessite, pour les p~s en developpement, de fournir
d'urgenoe des services de base en faveur des enfants, qui constituent des
elements essentiels du developpement economique et social, et de garantir
la sante et le bien-~tre des generations futures,

a) Prie instamment les gouvernements africains de participer aotivement
a l'Annee internationale de l'enfant :

i) bn formulant des programmes visant a assurer des servioes de sante
adequats, des servioes de nutrition et dec servioes d'instruction
elementaire aux enfants, en tant que partie integrante de leurs
plans de developpement economique et social;

ii) III s'attachant en particulier a fournir des services suffisants
aux enfants des familles pauvres des zones rurales et des taudis
urbains, aux enfants physiquement et mentalement handf cape s ,
aux orphelins, aUX enfants abandonnes et aux enfants atteints de
malnutri tion;

iii) En procedant a une etude des usages traditionnels et oulturels
prejudiciables a la croissanoe physique et mentale des enfants,
l'objeotif etant de prendre toutes les mesures necossaires pour
mettre fin a oes usages;

Lv) En cr'earrt des garderies d'enfants, La priorite etant accorde e
aux seotours defavorises de la societe;

v) En Lnet i, tuant les commissions nationales ou tous autres organes
appropri es pour planifi er et execut er des aotivi t es en favour
du bien...etre des enfants;

b) Prie le Seoretaire executif de la Commission eoonomique pour l'Afrique
de porter la presente resolution a l'attention du Comite executif de la Commis
sion qui doit se reunir du 10 au 12 ootobre 1977.

•

•

•
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7. Situation dans les pays de l'Afrique australe

La Conference regionale sur la mise en oeuvre des plans nationaux, du Plan
regional et du Plan mondial d'aotion pour l'integration des femmes au
developpement,

a) Note aveC satisfaction l'issue victorieuse de la lutte pour l'indepen_
dance de la Guinee-Bissau, du Cap-Vert, de l'Angola et du Mozambique;

"
b) Note avec une profonde preoccupation que les regimes mincritaires

racistes de Narnibie, du Zimbabwe et d'Afrique du Sud continuent d'opprimer
des millions d'hommes, de femmes et d'enfants, auxquels ces regimes refusent
la place qui leur est due dans leur propre pays, ainsi que dans les reunions
et conferences internationales;

c) Prie instamment tous les gouvernements, en particulier les gouvernernents
africains, de prendre toutes les mesures necessaires pour mettre fin a ces regi_
mes.
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8. Lutte du peuple palestinien

La Conference regionale sur la mise en oeuvre des plans nationaux, du Plan
regional et du Plan mondial d'action pour l'inte~ration des femmes au
developpement,

a) Deplore la situation du peuple palestinien;

b) Appuie sans reserve les resolutions adoptees par la Conference
des Chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'Unite africaine
et par l'Assemblee generale des Nations Unies au sujet de la lutte du peuple
palestinien.

•

•

•
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9. :'otion de remeroi ements au President et au peuple de la Republigue
i slamiquE do :iauri tam e

La Conferenoe regionale sur la mise en oeuvre des plans nationaux, du Plan
regional et du plan mondial d'action pour llintegration des femmes au
developpement,

a) Exprime sa profonde reconnaissance et ses remerciements a Son
LJecellence E. :;olctar OuLd Daddah , President de La Republique islamique
de Ilauri tanie, et au p eupLe mauri tani en pour avoir bi en voulu accucillir
la Conference, pour avoir accorde aux delegations un accueil chaleureux et
une hospi tali te genereuse pendant leur sejour en ::auri tani e et pour avoir
tout fait pour que la Conference puisse se derouler dans les meilleures
conditions;

b) Ex:prime en outre sa reconnaissance au President de La •.auri tanie et
a son epouse pour la contribution extr~nement positive qu'ils ant apportec a
l'atmosphere sereine dans laquelle la Conference s'est deroulee;

c) Prie la Presidente de la Conference de transmettro la toneur de
La pr-es crrt o motion au President I au Gouvernement et au peupLc de La Republique
islamique de ::auri t ani.o ,
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STRUCTURE El' l'lANlJAT DU COlIITE RLGIONAL AFRICAIN DE
COORDINATION POUR L'INTEGRATION DE LA FTIM'.IE

AU DEVILOPPEJ'IENT

Dans Le document EVCN.14!ATRC\oI!77/',m.4 intitu18 "Un dispositif rel\"ional
possible pour favoriser la cooperation et la coordination en Afrique" deux types
de structures regionales possibles ont ete proposes

i) Le Comite regional africain permanent;

ii) L'organisaticn africaine des femmes en faveur du developpement,organe
independant dont les statuts et Ie mandat ont ete enonces a l'Annexe II du
document de basco

Structure revisee du dispositif regional

Apres avoir examine Ie document, la Conference a envisage la possibilite
de renforcer les activites operationnclles actuellement entreprises par Ie
Centre africain de recherches et de formation pour la femme (CARFF), en
decentralisant ses activites a l'echelon national et sous_regional et en
instaurant un dispositif a trois niveaux (national, sous_regional et regional)
bien integre au systeme administratif de la Commission economique pour l'Afrique.

A l'echelon national, les commissions nationales ou les bureaux pour
la femme, les conseils et aut res dispositifs nationaux crees par les gouverne_
ments constitueront les points de convergence.

A l'echelon sous_regional, un comite d'integration de la femme au develop_
pement serait cree dans chaque sous_region. Chacun de ces comites fonctionne_
rait dans Ie cadre du Centre multinational de programmation et d'execution de
projets de la CZ~ (IIDLPOC) desservant la sous_region en question. Ces comites
auront leur siege a :

a) LUSAKA, pour los pays do la sous_region de l'Afrique australo et de
l'Afrique de l'Esti

b) YAOUNDE et GISENYI, pour les pays de la sous_region de l'Afrique
du Centre;

0) NIAmX, pour les pays de la sous_region de l'Afrique de 1'0uest;

d) TANGER, pour les pays de la sous_region de l'Afrique du Nord.

A l'echelle regionale, un comite regional afrioain de coordination pour
l'integration de la femme au developpement sera oonstitue afin :

a) de contribuer a l'etablissement d'institutions et de programmes
specialement con9us pour favoriser la participation des femmes au developpement;
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b) d'evaluer l'evolution de la condition de la femme; et

c) de fixer des normes et d'elaborer des modeles juridiques.

statuts et mandat du Comite regional africain de coordination pour l'integration
de la femme au developpement

Le comite de coordination regional sera organise comme suit:

a) Le Secretaire executif de la CEA ou son representant, en qualite
de membre de droit i

b) Le Secretaire general administratif de l'Organisation de l'unite
africaine ou son representant,

c) La Secretaire generals de l'Organisation panafricaine des femmes
ou sa representantej

d) Des representants de deux pays de chaque sous_region, nommes pour
deux ans, et les presidents des comites sous_regionauxj

e) Le President, Ie Vice_President et Ie Rapporteur de la Conference
regionale sur l'integration des femmes au developpement;

f) Les r-epr es errbarrt s des principaux organismes qui contribuent au
financement des activi tes entreprises au titre du programme du CARFF, en
qualite d'observateursi

g) Les representants des institutions specialisees des Nations Unies
et d'autres organismes des Nations Unies, qui seront invites a titre d'observa
teurs si un sujet particulier insorit a llordre du jour releve de leur competence

h) Le coordonnateur technique principal du CARFF qui sera membre de droit
et fera office de Secretaire du Comite.

Lors de sa premiere session, qui se tiendra sous l'egide de la CEA, Ie
Comite elira son President et definira la duree de son mandat.

Lc Comite aura notamment pour t~che

a) D'aider et de conseiller la CEA dans ses activites relatives a
l'integration de la femme au developpement en tenant compte de celles des
gouvernements et des aut res institutions de la region, et de coordonner les
activites des comites sous_regionaux;

b) De cooperer avec Ie Groupe de travail interinstitutions charge
de mettre en oeuvre Ie Programme d'action pour l'integration de la femme
au processus de developpement en Afrique;

•

•

•
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c) De cooperer aveo des institutions specialisees et les organes
comp e t ent s de l'Jr8'anis~.-tion des nations 'U'n5_£G, e-n p<lrtioulicr Lr. r.c.ntl'c des
Nations Unies pour le developpement social et les affaires humanitaires,
la Commission de la condition de la femme, la Commission du developpement
social et les autres commissions regionales;

d) De cooperer avec les aut res institutions intergouvernementales
competentes, en particulier l'Organisation panafricaine des femmes;

e) In liaison avec le CARFF et les organes nationaux crees pour favoriser
l'integration de la femme au processus de developpement en Afrique:

i) De faire entreprendre des etudes par pays et d'aider les institu
tions nationales a determiner les categories de renseignements
necessaires a une veritable comprehension de la situation des
femmes et des facteurs qui favorisent leur avancement au y font
obstacle;

ii) De oontribuer a l'elaboration et a la realisation d'en1l1etes
destinees a recueillir des statistiques et autres informations;

iii) D'installer au sein du CARFF un service de rassemblement et
d'echange de renseignements pouvant faciliter la coordination et
la complementarite des programmes tendant a favoriser l'avancement
des femmes aux divers niveaux et permettant aux pays de la regicn
de partager des donnees d'experiencel

f) En liaison avec les services regionaux de statistiques et d'autres
organismes internationaux, de formuler des directives concernant les methodes
a appliquer pour rendre compte de la situation de la femme et de l'elaboration
d'indicateurs permettant d'evaluer les progres realises en cc qui concerns la
realisaticn des objcctifs fixes dans le Plan d'action;

g) D'entreprendre toutes autres activites de nature a favoriser la realisa_
tion des obj ectifs du Comi teo

Le Comite sera habilite a formuler des recommandations sur toute question
relevant de sa competence, directement aux gottvsrnements des Etats membres
au des membres associes de la Commission economique pour l'Afrique, ainsi qu'aux
institutions specialisees des Nations Unics et aux organisations benevQles
oeuvrant dans La region.

Apres avoir consulte la CLA, le Comite pourra creer les sous_comites·
qu1il juge de nature a lui faciliter l'exercice de ses responsabilites.
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Le Comite Sf reunit au moins une fois par an. Son President peut, dans
des cas speciaux, convoquer dcs reunions extraordinaires. Les anne€s ou
la Conference des ministres de la CtA doit se reunir, le Comite se reunit
au moins Ulle s€ffiainc avant l'ouverture de la Conference.

L8 regl€ffient interieur du Comite est le m~e que celui de la Commission
economique pour l'Afrique.

Le CARFF fait office de secretariat du Comite, la CEA fournissant les
fonctionnaires nec casad r-es a cette fin.

Les langues de travail du Comite sont celles de la Commission eoononri qu e
pour l'Afriquo. Lrs interventions fai tes dans 1 tune de ces langues de travail
sont interpretees dans les autres langues dE travail.

"
La premiere session du Comite sera convoquee des que possible par le

SecretairE £xecutif de la Commission economique pour l'Afrique. A chacune
de SES sessions, le Comite decide du lieu de sa reunion suivantE.

~.iandat des Comites sous regicnaux

Les Comites sous_regionaux

a) Regoivent et cxarninent les propositions presentees par les commissions
nationales pour la femme et 10 developpernent ou par d'autres organes analogues
charges d'assurer l'integration de la femme dans tous les secteurs du develop
pement national, en vue d'obtenir une assistance financiere et tEchnique pour
l' execution des proj ets;

b) Diffusent des informaticns et s'occupent de questions relativesaux
moyens de communication~

c) Lchang€nt des oonnaissanoes et des donnees d'experiencc par l'interme_
diaire de stages, do seminaires, de voyages d1etudes et autres reunions techni
qu ce ;

d) Font E,n so~te que les prcgrammes sous_reglonaux de developpement
tiennent pleinemcnt compte de l'integration de la femme au developpernent;

6) Font entreprcndre des etudes par pays et aident les institutions
nationales a determiner les categories de renseignements necessaires a la
comprehension reElle de la situation des femmes et des facteurs qui favorisent
leur avancement ou y font obstacle;

•

•

1

f)
obj et de

Contribuent a la conception ct a l'execution d'enqu~tes ayant pour
recueillir des statistiques et autres informations.

g) Offrent des services de rassernblernent et d'echange de renseignements
pouvant faciliter la coordination et la complementarite des programmes tendant
a favoriser l'avancement des femmes aux ddf'f'er-ent s niveaux et pcrmettant '."][
pays de la sous_region de partager des donnees d'experience.
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Institutionalisation de la Conference sur l'inteRration de la femme au
developp€lllent

La Conference regionale sur l'integration de la femme au developpement,
dont la sessicn crganisee a Nouakchott du 27 septembre au 2 octobre 1977 est
consideree comme la premiere, se reunit tous les trois ans pour faire Ie point
des progres realises et formuler des propositions concernant les activites
du CARFF, en particulier, et l'integration d~ la femme au developpement, en
general. Son rapport et ses recommandations sont presentes a la Conference
des ministres de la CTIA par l'intermediaire du Secretaire executif de la
Commission.

Le theme et l'ordre du jour de la Conferenoe et toutes les autres
questions concernant ses preparatifs relevent de la competence du Comite
regional africain de ccordination pour l'integration de la femme au deve_
loppement.




